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Sommario/riassunto On s’accordait naguère pour reconnaître à la radio et à la télévision
trois missions : dans l’ordre, éduquer, informer et distraire. Qu'en
était-il en réalité ? La fonction éducatrice a-t-elle un jour été
effectivement la première ? Il est permis d'en douter. Aujourd'hui, il
semble acquis que la radio et, davantage encore la télévision, c'est du
divertissement avant tout. En soi, il n'y a pas lieu de s'en offusquer.
Mais cela ne justifie pas pour autant que l’on cesse de s'interroger sur
le rôle de la culture dans l’audiovisuel.  S'il n'est pas douteux que le
débat sur le contenu culturel des émissions est d'abord idéologique et
politique, il ne faudrait pas ignorer qu'il comprend aussi des données
juridiques. Quelles sont les règles de droit interne et européen qui sont
censées déterminer la place de la culture à la radio et à la télévision ?
Quelles véritables contraintes ces règles imposent-elles aux pouvoirs
publics et aux différents organismes de télévision ? C'est à l'examen
critique et interdisciplinaire de ces questions que le présent ouvrage
est consacré.  Dans une première partie, le livre offre un éclairage sur
le concept de culture à l'aide des points de vue philosophique et
sociologique. Les analyses juridiques rassemblées dans la seconde
partie s'efforcent d'identifier les normes applicables et les balises qui
pourraient conduire à une politique de préférence ou d'exception
culturelle. Enfin, la troisième partie qui reprend les prises de position
de divers acteurs de la vie politique et culturelle élargit le débat, tout
en le resituant dans le contexte de la communauté française.  En
dernière instance, le présent ouvrage pourrait contribuer à la recherche
d'une ou de plusieurs définitions normatives de la culture que le droit
pourrait reprendre utilement à son compte.
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